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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 867-2007
du 3 octobre 2007, un des quatre représentants du gou-
vernement du Québec au Comité conjoint de chasse, de
pêche et de piégeage occupe les fonctions de directeur
de l’aménagement de la faune du Nord-du-Québec du
ministère des Ressources naturelles et de la Faune et
que ces fonctions sont devenues celles de directeur de
l’expertise énergie, faune, forêts, mines et territoire de
la Direction régionale du Nord-du-Québec de ce ministère;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et du ministre délégué aux Ressources naturelles
et à la Faune :

QUE le directeur de l’expertise énergie, faune, forêts,
mines et territoire de la Direction régionale du Nord-
du-Québec du ministère des Ressources naturelles et de
la Faune soit nommé vice-président du Comité conjoint
de chasse, de pêche et de piégeage pour la période du
1er avril 2010 au 31 mars 2011;

QUE le décret numéro 867-2007 du 3 octobre 2007
soit modifié en conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53668

Gouvernement du Québec

Décret 410-2010, 5 mai 2010
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction de la gare Anjou et du
stationnement incitatif pour le train de banlieue ligne
Montréal-Mascouche

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport,
en vertu de l’article 21 de la Loi sur l’Agence métropo-
litaine de transport (L.R.Q., c. A-7.02), a pour mission,
notamment, d’améliorer les services de trains de banlieue,
d’en assurer le développement, de favoriser l’intégration
des services entre les différents modes de transport et
d’augmenter l’efficacité des corridors routiers;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport
désire construire, pour fins publiques, la gare Anjou et
un stationnement incitatif pour le train de banlieue ligne
Montréal-Mascouche situés sur le territoire de la Ville
de Montréal;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 171 de cette loi, le
ministre des Transports peut acquérir par expropriation,
au bénéfice du domaine de l’État, tout bien que l’Agence
ne peut autrement acquérir;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que la ministre des Transports soit
autorisée à acquérir par expropriation les biens requis à
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QU’elle soit autorisée à acquérir par expropriation
certains biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction de la gare Anjou et du stationnement
incitatif pour le train de banlieue ligne Montréal-Mascouche,
situés sur le territoire de la Ville de Montréal, dans la
circonscription électorale de LaFontaine, selon le plan
préparé par François Beauséjour, arpenteur-géomètre,
en date du 3 février 2010, sous la minute 4610.

QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées
sur le budget de l’Agence métropolitaine de transport.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53669

Gouvernement du Québec

Décret 411-2010, 5 mai 2010
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Commission de la construction
du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.2
de la Loi sur les relations du travail, la formation profes-
sionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie
de la construction (L.R.Q., c. R-20), la Commission de
la construction du Québec est composée d’un conseil
d’administration formé de dix-sept membres dont un
président;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 3.2 de
cette loi prévoit notamment que six membres sont nommés
après consultation des associations représentatives;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.3
de cette loi, les membres du conseil d’administration sont
nommés par le gouvernement pour au plus cinq ans;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.4 de cette loi, une
vacance parmi les membres du conseil d’administration
est comblée en suivant le mode prescrit pour la nomina-
tion de la personne à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu des deuxième et troisième
alinéas de l’article 3.7 de cette loi, les membres du conseil
d’administration de la Commission de la construction du
Québec, autres que le président, ne sont pas rémunérés
sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que
peut déterminer le gouvernement mais ils ont cependant
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions aux conditions et dans la mesure
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 619-2007
du 1er août 2007, monsieur Alain Mailhot était nommé
membre du conseil d’administration de la Commission
de la construction du Québec, qu’il a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QU’après consultation des associations représentatives,
monsieur Aldo Miguel Paolinelli, président de la Fédé-
ration de la CSN-Construction, soit nommé à compter
des présentes membre du conseil d’administration de la
Commission de la construction du Québec pour un
mandat prenant fin le 21 avril 2012, en remplacement de
monsieur Alain Mailhot;

QUE monsieur Paolinelli reçoive une allocation
de présence de 200 $ par journée ou de 100 $ par demi-
journée de séance après qu’il ait participé à au moins
l’équivalent de 12 journées de séance du conseil d’admi-
nistration de la Commission ou d’un de ses comités
permanents durant une même année dans la mesure où,
dans le cas des réunions des comités permanents du conseil
d’administration, ces réunions se tiennent une journée
distincte de celles du conseil d’administration;

QUE monsieur Paolinelli soit remboursé des frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses fonc-
tions conformément aux règles applicables aux membres
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53670
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